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RÉSUMÉ DE L’ANALYSE
En Palestine, l’occupation ne confisque pas seulement les terres et les 
libertés, elle confisque aussi le travail des femmes

 
Malgré des taux de scolarisation parmi les plus élevés de la région, les 
Palestiniennes affichent l’un des taux d’emploi les plus bas au monde : 
à peine 18 à 20 % selon les années. Un chiffre qui ne s’explique pas 
par un manque de formation ou d’ambition, mais par des décennies 
de politiques délibérées visant à détruire l’économie palestinienne 
et en particulier les secteurs qui employaient le plus de femmes. 
À Gaza, le génocide en cours a plongé l’économie dans l’effondrement 
total : PIB en chute de 83 %, infrastructures rasées, système éducatif 
anéanti.

En Cisjordanie, la colonisation galopante, les checkpoints et la violence 
des colons ont réduit à néant les opportunités d’emploi, confinant les 
femmes à des marchés locaux restreints et à l’économie informelle 
Cette analyse retrace un siècle de participation économique des 
femmes palestiniennes, identifie les obstacles structurels — internes 
comme externes — et met en lumière les initiatives portées par des 
femmes qui, malgré tout, organisent la résistance économique au 
quotidien.

© Véronique Vercheval 2016 (Bethlehem)
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Le génocide à Gaza et l’intensification de la 
colonisation en Cisjordanie ont plongé l’économie 
palestinienne dans une situation catastrophique. 
Cette situation s’inscrit toutefois dans la continuité 
de décennies de fragilité économique, de dé-
développement et de contraintes structurelles 
imposées par l’occupation et le blocus opérés 
illégalement par Israël. Déjà profondément affaibli, 
le tissu socio-économique palestinien offre 
aujourd’hui très peu de perspectives d’emploi, 
aggravant plus particulièrement la vulnérabilité 
des femmes. 

La situation des Palestiniennes révèle une 
contradiction frappante : si elles ont des taux 
de scolarisation et de formation supérieurs à 
la moyenne mondiale, cela ne se traduit pas en 
matière de taux d’emploi. Les femmes ont un taux 
de participation sur le marché du travail très faible, 
entre 18 et 20 % seulement selon les années, soit 
l’un des plus bas au monde9.

La participation des femmes au marché du 
travail est un indicateur clé de développement 
économique, mais aussi de capacité de résilience 
d’un pays face aux chocs économiques avec 
un minimum de fragmentation sociale1. Plus le 
taux de participation au marché de l’emploi est 
élevé, moins on observe d’inégalité de genre dans 
la société2. Qu’est-ce qui explique donc qu’en 
Palestine, le taux de participation des femmes est 
si bas ?

1. RETOUR SUR UN SIÈCLE DE 
PARTICIPATION ÉCONOMIQUE DES 
FEMMES

Selon la chercheuse et économiste palestinienne 
Samia Al-Botmeh, il est frappant de constater à 
quel point le taux de participation des femmes 
palestiniennes au marché de l’emploi a fluctué 
selon les périodes de son histoire3. Lors de la 
période de colonisation britannique (1918 – 1947), 
la participation des femmes à la vie économique 
palestinienne était importante et se concentrait 
principalement dans le secteur agricole. À 
l’époque, il s’agissait surtout d’une agriculture 
de subsistance, familiale. On produisait pour sa 
propre consommation et on vendait le surplus. À 
partir du début de la Deuxième Guerre mondiale, 
les femmes ont intégré des postes administratifs 
dans des établissements scolaires et des 
administrations publiques, et intégré des usines 
de couture localisées principalement à Haïfa qui 
fournissait l’armée britannique. 

La création de l’État d’Israël en 1948 et la 
Nakba4 qui a suivi ont contraint des milliers de 
Palestinien·ne·s à se réfugier en Cisjordanie et à 
Gaza. Cela s’est traduit par une augmentation du 
taux de participation économique des femmes, 
principalement dans le secteur agricole. Ensuite, 
entre 1967 et 1993, ce taux a commencé à 
décroitre progressivement, alors que partout dans 
le monde, ce taux avait tendance à augmenter. 
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Dans la même période, le taux de participation des 
hommes palestiniens a augmenté, notamment via 
l’emploi des Palestiniens dans les compagnies 
et entreprises israéliennes5. Mais ce qui explique 
principalement le recul du taux de participation 
économique des femmes est la politique délibérée 
mise en place par le gouvernement israélien pour 
détruire et étouffer l’économie palestinienne et 
sa capacité productive, en particulier dans deux 
secteurs : l’agriculture, et le secteur manufacturier, 
deux secteurs qui employaient principalement des 
femmes. 

Au cours de la phase postérieure aux accords 
d’Oslo6 (1994-2017), la participation des femmes 
au marché du travail est passée de 11,2 % en 
1995 à 19 % en 2017. Les femmes ayant suivi 
des études supérieures ont été à l’origine de la 
majeure partie de cette augmentation, qui s’est 
essentiellement faite par une intégration dans le 
secteur des services. Cette hausse des taux de 
participation est significative, car elle représente 
un renversement de la tendance à la baisse des 
taux de participation des femmes au marché du 
travail qui durait depuis des décennies. En parallèle, 
le taux de participation des hommes a commencé 
à baisser, en particulier après 2000, puis s’est 
stabilisé après 2014. Depuis, ces taux n’ont plus 
évolué. Fin 2025, le taux de participation des 

femmes au marché du travail atteignait 18,6 %, 
contre 71,5 % pour les hommes selon les données 
du Bureau central palestinien des statistiques7.

2. ENTRE GÉNOCIDE ET COLONIALISME 
DE PEUPLEMENT8, LA DESTRUCTION DE 
L’ÉCONOMIE PALESTINIENNE

2.1 À GAZA : UNE ÉCONOMIE EN RUINES

À Gaza, 19 ans de blocus et deux années et 
demie de bombardements et de destructions 
systématiques ont mis l’activité économique 
pratiquement à l’arrêt. En 2024, et selon les 
derniers chiffres de la CNUCED, l’économie de 
Gaza s’est effondrée, avec un PIB en chute de 
plus de 83 %, et un PIB par habitant parmi les plus 
bas au monde9. Dans le même temps, l’inflation 
a grimpé à plus de 238 %. Plus de 80 % des 
installations commerciales sont endommagées et 
presque tous les terrains agricoles sont détruits. 
Les activités de pêche, dont dépendait la survie 
de nombreux ménages de l’enclave côtière, sont 
au point mort. Le port de Gaza, ses bateaux de 
pêche et ses installations de stockage sont en 
ruines. La plupart des établissements de santé et 
d’enseignement ont connu le même sort. Selon 

Récolte des olives, Cisjordanie, oct. 2024. © Ma’an Development Center
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 Malgré la situation désastreuse, certaines 
femmes arrivent à trouver un emploi rémunéré, 
principalement dans l’entrepreneuriat informel 
ou dans  l’aide humanitaire. Mais même dans 
l’humanitaire14, les femmes palestiniennes à Gaza 
sont souvent exclues des postes de direction et 
de décision. Et pourtant, tant que les femmes ne 
seront pas plus systématiquement intégrées à ces 
postes, les besoins urgents des femmes et des 
filles resteront largement ignorés. 

2.2 EN CISJORDANIE, LA PLUS GRAVE 
RÉCESSION JAMAIS ENREGISTRÉE

En Cisjordanie, depuis la mise en place de 
l’actuel gouvernement israélien, la colonisation 
du territoire palestinien occupé se développe de 
manière exponentielle. L’année 2025 a en outre été 
celle de tous les records, selon l’ONG israélienne 
Peace Now. Cinquante-quatre nouvelles colonies 
(pourtant illégales selon le droit international) ont 
été approuvées, ce qui représente six fois plus 
que le précédent record annuel atteint en 2023. 
Le nombre de plans de nouveaux logements 
approuvés dans les colonies a quant à lui plus 
que doublé par rapport à 2023. Derrière ces 
chiffres, c’est du déplacement forcé de dizaines 
de milliers de Palestiniennes et de Palestiniens 
dont il est question. Les démolitions de maisons, 
d’écoles et autres infrastructures palestiniennes 
essentielles se poursuivent sans relâche. La 
violence des colons, pratiquée avec le soutien de 
l’armée israélienne, terrorise la population partout 
en Cisjordanie15. 

Les couts de production ont augmenté, les 
chaines d’approvisionnement sont rompues, les 
infrastructures sont vieillissantes, les restrictions 
d’accès à la terre, à l’eau et à d’autres ressources 
économiques vitales ont étranglé le développement 
économique et imposé une dépendance accrue à 
l’aide internationale pour répondre au défi de la 
pauvreté généralisée16. Le taux de chômage en 
Cisjordanie a connu une augmentation drastique, 
atteignant  environ 32 % en 2024, contre près de 
13 % avant octobre 2023.  La participation des 
femmes au marché du travail serait parmi les plus 
faibles au monde, soit d’environ 19 %.

La mobilité des travailleur·euse·s s’est 
considérablement restreinte avec la multiplication 

l’OIT, le taux d’activité des personnes âgées de 15 
ans et plus s’établissait au niveau critique de 29,9 %, 
avec une forte disparité entre les hommes et les 
femmes (47,7 % pour les hommes et 12,3 % pour 
les femmes)10.

Des dizaines de milliers de foyers sont désormais 
dirigés par des femmes, souvent en raison 
du décès de leur conjoint. La surpopulation, 
les déplacements et les tâches quotidiennes 
nécessaires à la survie, telle que la recherche 
d’eau et de nourriture, ainsi que d’intimité pour les 
besoins essentiels, ont érodé l’estime de soi des 
femmes et les ont exposées à des risques accrus 
de violence, de harcèlement et de pressions en 
faveur d’un mariage précoce11. Par ailleurs, ces 
ménages sont plus à risque de sombrer dans la 
très grande précarité, surtout si ces cheffes de 
ménage n’ont jamais intégré le marché du travail. 
De plus, l’absence d’institutions publiques en 
état de fonctionnement a pour effet d’entraver la 
protection des droits des travailleur·euse·s, et en 
particulier des personnes les plus vulnérables. 
Dans le contexte actuel, cela constitue également 
un obstacle majeur à la lutte contre le risque accru 
de travail des enfants. On estime que Gaza compte 
entre 17.000 et 18.000 enfants non accompagnés 
ou séparés de leur famille, particulièrement 
vulnérables à ce phénomène. 

La destruction du système éducatif devrait 
également entraîner des conséquences graves à 
long terme et la formation des travailleur·euse·s 
risque de connaître une régression de plusieurs 
années. Aujourd’hui, de très nombreux·euses jeunes 
sont sans emploi et ne suivent plus d’études ou de 
formation en raison du peu de formations encore 
disponibles, de la nécessité de prendre soin de leur 
famille, d’une longue maladie, d’une lésion ou d’une 
incapacité. Avant la guerre, on dénombrait plus de 
800 écoles et 17 établissements d’enseignement 
supérieur à Gaza, dont au moins 6 universités 
et un taux d’alphabétisation proche de 98 %12.    
Aujourd’hui, 93 % des bâtiments scolaires ont 
été endommagés ou complètement détruits13. 
Cela entraîne une atrophie des compétences qui 
amoindrit la capacité des personnes concernées 
d’intégrer le marché du travail lorsque les conditions 
s’amélioreront et peuvent compromettre à long 
terme leur capacité d’intégrer le marché de 
l’emploi. 
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des checkpoints17 et points de contrôle, ainsi 
que les attaques récurrentes des colons sur les 
routes. Cela a pour conséquence des durées de 
trajets imprévisibles et souvent longues et des 
répercussions plus importantes pour les femmes, 
qui sont souvent contraintes de chercher du travail 
dans leur localité, ce qui réduit leurs opportunités.

On retrouve prioritairement les femmes au 
sein de secteurs caractérisés par la précarité 
ou le travail informel, à savoir les services et 
l’éducation, l’agriculture, le secteur public, et 
ceux du soin aux personnes. On retrouve aussi 
un petit nombre de travailleuses palestiniennes 
dans les colonies israéliennes. Ainsi, selon 
un rapport d’Oxfam de 2025 portant sur les 
conditions de travail des Palestiniennes dans 
les colonies israéliennes18, on y retrouverait 
plus de 6500 femmes (sur estimation totale 
de travailleur·euse·s de 15.000 à 50.000). Elles 
se concentreraient principalement dans des 
entreprises du domaine agricole (65,5 %) et 
dans la fabrication (33,3 %). Le rapport souligne 
que la grande majorité de ces femmes n’ont pas 
de contrat formel avec leur employeur·euse·s, 
travaillent de longues heures dans des conditions 
dangereuses sans équipement ou protection 
(exposées notamment à des pesticides 
toxiques), font des trajets longs et couteux, et ne 
sont pas couvertes par une assurance maladie 
ni indemnisées en cas de blessure. Beaucoup 
ne possèdent pas de permis de travail approuvé 
par Israël, nécessaire pour accéder légalement 
(selon la législation israélienne) à des emplois 
dans les colonies, les rendant ainsi encore plus 
vulnérables à l’exploitation et au licenciement 
soudain. Elles signalent aussi qu’elles sont 
souvent victimes de discriminations raciales, 
de harcèlement, d’agressions sexuelles et de 
violence physique sur leur lieu de travail.

Ces dernières années, les opérations militaires 
menées par Israël ont encore aggravé la situation 
des travailleuses dans certaines régions de 
Cisjordanie. Au 4e trimestre 2025, en Cisjordanie, 
les déplacements massifs de familles depuis les 
camps de réfugiés de Nur Shams, Tulkarem et 
Jénine ont entraîné pour de nombreuses femmes 
la perte de leur logement, de leur sécurité et de 
leur lieu de travail, tandis que le taux de chômage 
atteignait 33,0 % chez les femmes réfugiées, 

Mona Al-Tneib - Ferme Hakuritna, Irtah (Tulkarem)



7

 contre 24,8 % chez les femmes non réfugiées, 
selon les données du Bureau central palestinien 
des statistiques pour les personnes de 15 ans et 
plus19.

3 QUELQUES CAUSES INTERNES DU 
FAIBLE TAUX D’EMPLOI DES FEMMES

Si toutes les femmes et filles subissent des 
discriminations basées sur le genre, il est important 
de considérer que les femmes en Palestine ne 
constituent pas un groupe homogène. En fonction 
de leurs identités intersectionnelles, niveau 
d’étude, niveau socio-économique, lieu de vie, 
statut, religion, âge, etc. ; elles vivront des réalités 
différentes et des possibilités d’émancipation 
économique par le travail différentes. 

3.1 FORMATION INADAPTÉE AUX RÉALITÉS 
DU MARCHÉ DU TRAVAIL

En Palestine, le taux de scolarisation et de 
formation des filles est très élevé, mais pas dans 
les filières pourvoyeuses d’emploi. Ainsi, comme 
partout dans le monde, les mêmes biais de genre 
se confirment et on retrouve principalement les 
femmes dans des filières littéraires et très peu dans 
les filières scientifiques ou dans l’enseignement 
professionnel. Le taux de chômage des femmes 
en Cisjordanie est très élevé, dépassant 33 % 
début 2025, et atteignant près de 44,5 % chez les 
jeunes femmes diplômées âgées de 19 à 29 ans20. 

Les Palestiniennes sont donc exclues de secteurs 
plus rémunérateurs  : construction, transport, 
industrie, ce qui entretient l’écart de salaires – les 
femmes gagnent en moyenne environ 80 % du 
salaire des hommes21. 

3.2 LA DOMINATION D’UN MODÈLE DE 
CONSOMMATION NON PRODUCTIVE

Les politiques d’occupation, conjuguées à 
l’affaiblissement structurel et prolongé de la 
base productive palestinienne, ont contribué à 
l’émergence d’un modèle économique axé sur la 
consommation et très dépendant des importations, 
au détriment du développement d’une production 

locale robuste et diversifiée. Ce modèle limite la 
création d’emplois décents, stables et durables, 
accentuant ainsi la vulnérabilité du marché 
du travail palestinien et réduisant sa capacité 
d’absorption de la main-d’œuvre. 

Les femmes sont particulièrement affectées par 
ces dynamiques : confrontées à un accès restreint 
aux secteurs productifs et aux ressources 
économiques, elles se retrouvent majoritairement 
concentrées dans des segments de services ou 
dans l’économie informelle, où les conditions 
de travail sont précaires et les protections 
sociales insuffisantes. Par ailleurs, l’absence 
de politiques de développement cohérentes et 
volontaristes visant à soutenir et revitaliser les 
secteurs productifs entrave les perspectives 
d’autonomisation économique des femmes 
et perpétue leur maintien dans une structure 
économique fragile, dépendante et marquée par 
des rapports de subordination.

3.3 UNE LÉGISLATION INSUFFISANTE ET MAL 
APPLIQUÉE

Sur le marché du travail ensuite, même si la loi du 
travail demande une égalité de traitement entre 
les hommes et les femmes, peu de mesures sont 
effectivement prises par les employeur·euse·s 
pour le garantir, et aucune sanction n’est prévue par 
la loi pour ceux et celles qui enfreindraient la loi. En 
l’absence d’une réforme globale du droit du travail 
ou de l’adoption d’une loi sur la sécurité sociale, le 
congé de maternité rémunéré dans le secteur privé 
reste limité à seulement 10 semaines. Cela est 
inférieur à la norme minimale de 14 semaines fixée 
par la Convention n° 183 de l’OIT sur la protection 
de la maternité. Le congé de maternité est, de plus, 
très mal perçu par les employeur·euse·s du secteur 
privé, qui privilégient l’embauche d’hommes ou 
licencient leurs employées lorsqu’elles se marient.

La restriction des déplacements nuit au 
fonctionnement d’institutions clés qui protègent 
les droits des travailleur·euse·s, notamment les 
organisations qui les représentent, l’inspection du 
travail, les tribunaux et le système de règlement 
des différends, ainsi qu’aux visites sur le terrain des 
défenseur·euse·s des droits humains. La capacité 
limitée du ministère du Travail à faire respecter 
les lois, en particulier celles relatives au salaire 
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minimum, a conduit de nombreux travailleur·euse·s, 
en particulier les femmes, à percevoir des salaires 
inférieurs au minimum annoncé. En 2016, pour le 
même poste, quand une femme gagnait 84 shekels 
israéliens, un homme en gagnait 11422. L’absence 
de tribunaux du travail spécialisés et efficaces a 
contribué à une augmentation des violations non 
documentées ou non traitées sur le plan juridique.

Dans le domaine agricole en particulier, où la terre 
constitue le premier pourvoyeur de ressources, 
l’un des principaux obstacles auxquels sont 
confrontées les femmes est l’iniquité du régime 
foncier. Selon les données du recensement 
agricole de 2021, seules 7,7 % des personnes 
détenant des terres agricoles sont des femmes, 
sans différence notable entre la Cisjordanie et la 
bande de Gaza. Les régions du nord de la vallée du 
Jourdain, de Tubas et de Jéricho comptent parmi 
celles où l’accès des femmes aux terres agricoles 
est le plus faible, ce qui limite leur capacité à gérer 
leurs ressources de manière indépendante23. 

Cet écart en matière de propriété se répercute 
dans l’accès des femmes au financement agricole, 
la plupart des institutions financières exigeant la 
propriété officielle des terres comme garantie pour 
les prêts. L’absence de titres officiels affaiblit donc 
la capacité des femmes à investir dans l’agriculture 
ou à développer leur propre entreprise, et les 
maintient dans une situation de dépendance.

La majorité des femmes employées se retrouve 
dans le secteur privé, où se concentrent environ 66 % 
des travailleuses, mais seulement 25 % d’entre 
elles ont un contrat de travail officiel, ce qui reflète 
la fragilité des protections juridiques et sociales 
dont bénéficient de nombreuses femmes actives.

3.4 UNE SOCIÉTÉ PATRIARCALE

Comme dans la majorité des sociétés modernes, 
la société palestinienne est ancrée dans une vision 
patriarcale et considère que la gestion du foyer 
est de la responsabilité des femmes. Les couples 
qui se partagent les tâches « reproductives » sont 
plutôt rares. Ainsi, les recherches indiquent qu’en 
Palestine les femmes effectuent en moyenne 7 
fois plus de travail domestique et de soins non 
rémunérés que les hommes (environ 35 heures/
semaine contre 5), ce qui les enferme dans la 

sphère domestique et limite leur temps pour un 
emploi rémunéré ou la formation24. Cela renforce 
aussi les discriminations qu’elles peuvent subir à 
l’embauche ou dans l’avancement de leur carrière, 
car leur fonction reproductive est considérée 
comme prioritaire, tant par leurs employeur·euse·s 
que par elles-mêmes. 

Enfin, le faible accès à l’emploi renforce les normes 
patriarcales et l’idée que la place des femmes est 
au foyer, ce qui peut se traduire par des mariages 
précoces, une mobilité restreinte et une moindre 
capacité à contester les violences de genre. 

Cela les rend par conséquent très dépendantes 
aux revenus masculins, accroit la pauvreté des 
ménages, et en particulier ceux qui sont dirigés 
par des femmes, compromet leur autonomie et les 
rend particulièrement vulnérables aux violences 
intrafamiliales (et compromet leur possibilité de 
les dénoncer et de se séparer de leur conjoint). 

3.5 PAS DE MOUVEMENT UNIFIÉ DE DÉFENSE 
DES DROITS DES FEMMES

On peut aussi relever le très faible taux de 
syndicalisation de femmes qui contribue au fait 
que c’est un thème peu porté et défendu par les 
syndicats. De même, il n’existe pas de mouvement 
féministe unifié en Palestine qui pourrait porter 
efficacement ce type de combat. Si les femmes 
occupent divers rôles dans la sphère politique, leur 
participation et leur représentation restent limitées 
dans les processus décisionnels et politiques ainsi 
que dans les actions en faveur de la paix et de la 
sécurité.

3.6 UNE PROTECTION SOCIALE FRAGMENTÉE 
ET DÉPENDANTE DE L’AIDE INTERNATIONALE

La situation budgétaire de l’Autorité palestinienne 
reste très précaire. Les retenues et suspensions 
israéliennes sur les recettes douanières ont 
contraint l’Autorité palestinienne à recourir à 
des emprunts intérieurs dépassant les limites 
prudentielles, ce qui a compromis sa capacité 
à financer la santé, l’éducation et la protection 
sociale. De nombreux services sont pris en 
charge par l’UNRWA pour les 4,7 millions de 
réfugié·e·s (assistance alimentaire, transfert en 



9

 

espèces pour les plus démunis, éducation). Les 
droits sociaux et la sécurité sociale sont souvent 
théoriques ou inégaux, ce qui impacte plus 
particulièrement les plus précaires et les femmes. 

4. DES COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE RÉPONDENT AUX 
NÉCESSITÉS DE CRÉATION D’EMPLOI 
POUR LES FEMMES

Malgré ce contexte extrêmement difficile, des 
Palestiniennes s’organisent et de « nouvelles » 
formes de résistances émergent en de nombreux 
endroits. Deux organisations palestiniennes, 
Ma‘an Development Center et le Popular Art 
Center (PAC), soutenues par l’ONG belge Solsoc, 
appuient le développement de coopératives 
de jeunes et de femmes pour leur offrir des 
opportunités de travail. 

Très rapidement, cette perspective a remporté 
un franc succès : non seulement elle leur permet 
d’améliorer leurs conditions de vie et celles de 
leur famille, mais, en travaillant la terre, ils·elles 
la préservent de la confiscation par Israël, pour 
motif d’inoccupation de territoire. De plus, elles·ils 
peuvent produire des aliments de qualité et offrir 
une alternative aux consommatrices·teurs qui 

veulent boycotter les produits israéliens qui 
inondent le marché palestinien. Renouer avec 
la terre au travers d’un travail collectif permet 
aussi de renforcer le sentiment d’appartenance 
à une identité commune, essentielle face à la 
détérioration du tissu social causé par le régime 
d’apartheid25. 

Ma’an Development Center et le Popular Art Center 
mettent aussi en place une série d’initiatives qui 
visent à promouvoir l’égalité de genre, l’inclusion 
et l’intégration sociale et économique des femmes 
et des filles. D’abord en organisant des ateliers à 
destination des jeunes pour les sensibiliser sur 
ces enjeux, mais aussi en mettant en place des 
espaces qui permettent aux femmes de partager 
leur expérience et de discuter de problématiques 
qui les concernent (notamment les violences 
faites aux femmes). 

Ces organisations soutiennent aussi des initiatives 
portées par des jeunes qui visent à renforcer la 
participation des femmes dans divers domaines 
et à faire pression sur les décideur·euse·s pour 
qu’ils mettent en œuvre des politiques qui visent 
à traiter des questions d’égalité de genre. 

Coopérative des femmes Rayhana, camp Al-Azza (Bethléem)
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La Maison des femmes palestiniennes : une coopérative qui donne des perspectives de vie plus 
digne pour des femmes à Gaza

Suhad Saidam a subi des déplacements multiples depuis octobre 2023 et assume aujourd’hui 
seule la charge de sa famille. Depuis sa tente de réfugiée au milieu des décombres de Gaza, elle 
a développé une petite activité économique en offrant ses services de couturière. Petit à petit, 
d’autres femmes vivant les mêmes réalités et défis se sont jointes et une coopérative est née. 
Grâce à un soutien financier fourni par l’ONG partenaire de Solsoc, Ma’an Development Center, 
la coopérative a pu prendre de l’ampleur et procurer à ses membres plus de dignité et une 
sécurité économique. La subvention a ainsi permis l’achat d’un panneau solaire afin d’assurer la 
continuité du travail pendant les fréquentes coupures de courant, l’achat d’une machine à coudre 
au lieu de dépendre d’une location et a fourni à la coopérative une gamme de tissus essentiels.  
Cela a permis d’améliorer la qualité de la production. 

En termes d’impact, cette intervention a contribué à augmenter les revenus de Suhad et à améliorer 
les revenus de l’ensemble des membres de la coopérative. Elle a également permis à la coopérative 
de fournir des vêtements de base de grande qualité et à prix abordables aux familles déplacées, 
répondant ainsi aux besoins humanitaires urgents des groupes les plus vulnérables et améliorant 
l’accès aux biens essentiels.

Aujourd’hui, la coopérative propose aussi une formation professionnelle spécialisée dans la 
couture, la conception de vêtements et la fabrication, dans un environnement de formation et 
de production sûr et équipé de manière professionnelle. Cela améliore les chances des femmes 
qui suivent la formation de s’intégrer sur le marché du travail ou de lancer de petites entreprises 
durables. Au-delà des aspects concrets que permet la coopérative, le projet favorise l’indépendance 
économique, restaure la confiance en soi et améliore les moyens de subsistance, promouvant ainsi 
une approche de développement centrée sur la dignité et l’autonomie. À chaque point de couture, 
Suhad et les femmes de la coopérative à Gaza tissent une nouvelle voie d’espoir et de résilience.
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5.  UN DÉFI : ACCROITRE LA PLACE DES 
FEMMES SUR LE MARCHÉ DE L’EMPLOI 
TOUT EN DÉFIANT LA POLITIQUE DE 
COLONISATION ISRAÉLIENNE

Deux secteurs concentrent une grande partie de 
la main-d’œuvre féminine partout dans le monde : 
l’agriculture et l’industrie manufacturière. Ces deux 
secteurs doivent donc être soutenus pour permettre 
à plus de femmes de trouver des opportunités 
d’emploi. Cela peut notamment se faire via le 
soutien à une économie sociale et solidaire qui 
intègre les principes du travail décent. Dans le 
domaine agricole en particulier, il est essentiel 
que les Palestinien·ne·s puissent développer leur 
souveraineté alimentaire dans un contexte où les 
importations de produits agricoles depuis Israël 
(produits en Israël, mais aussi dans les colonies) 
représentent plus de 600 millions de dollars par 
an, de même pour des produits manufacturiers 
simples qui peuvent être remplacés par de la 
production locale. Mais renforcer ces secteurs, 
c’est aussi prendre en compte le contexte dans 
lequel le développement d’initiatives économiques 
peut avoir lieu, et notamment la violence des colons 
et de l’armée d’occupation, l’expropriation des 
terres, la destruction régulière des infrastructures 
économiques et en particulier agricoles, et les vols 
de marchandises par les colons. Aller cultiver son 
champ dans ce contexte relève de l’héroïsme du 
quotidien. 

Depuis l’étranger, depuis la Belgique, il est essentiel 
de pousser nos gouvernements à respecter le 
droit international en commençant par interdire 
le commerce avec les colonies israéliennes, 
comme le recommande l’avis consultatif rendu 
par la Cour internationale de Justice en juillet 2024 
sur les conséquences juridiques découlant des 
politiques et pratiques d’Israël dans les territoires 
palestiniens occupés26. Début septembre 2025, 
le gouvernement belge a enfin annoncé un 
paquet de mesures relatives à la situation en 
Palestine. Parmi celles-ci, l’élaboration d’un 
“arrêté royal prévoyant une interdiction nationale 
d’importation des marchandises produites, 
exploitées ou transformées dans les territoires 
occupés illégalement par Israël“. En outre, des 
“contrôles nécessaires pour garantir le respect de 

l’interdiction d’importation” seront mis en place. 
Six mois plus tard, on attend toujours la mise en 
œuvre de cette mesure, pourtant essentielle pour 
freiner l’expansion des colonies illégales. Enfin, il 
faut maintenir un soutien important à la société 
civile palestinienne, porteuse de changement 
et d’initiatives pour permettre aux femmes de 
s’émanciper économiquement en accédant à un 
travail et à une vie digne, et favoriser l’intégration 
des femmes dans les différents espaces de 
décision afin que leur agenda soit pris en compte. 
Ces organisations mènent aussi des campagnes 
de plaidoyer pour une réforme globale du droit 
du travail ou de l’adoption d’une loi sur la sécurité 
sociale qui respectent les conventions de l’OIT et 
intègrent leurs recommandations sur la place des 
femmes sur le marché du travail. 
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Solsoc est une organisation non gouvernementale agréée par la coopération belge (DGD) pour 
mettre en œuvre des programmes de solidarité internationale. Elle est aussi l’organisation de 
solidarité internationale de l’Action commune socialiste qui constitue son ancrage historique 
et social. En partenariat avec différentes composantes de celle-ci, elle soutient des actions 
dans 8 pays en Amérique latine, en Afrique et au Proche-Orient. Notre objectif commun est de 
permettre aux personnes de vivre plus dignement et d’accéder à leurs droits socio-économiques 
et politiques. En Belgique, Solsoc interpelle les décideur·euse·s belges et européen·ne·s afin de 
relayer les revendications de ses partenaires. Un travail d’information et de mobilisation du public 
est également mené avec d’autres organisations progressistes qui partagent ses valeurs de 
démocratie, de solidarité et de justice sociale.
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